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Référence(s) cadastrale(s)

BF  0196 1441m²

BF  0249 2660m²

Surface totale 4101m²

Lot(s)

76 , 183

Propriétaire :

M. FIRPO

Acquéreur :

-

Adresse du bien

23 boulevard Montaigut
94000 Créteil

Note de renseignements d'urbanisme
Mutation d'un immeuble bâti ou non bâti sans modification de son état

Références du bien

Synthèse*

Dispositions d'urbanisme Droit de préemption Emplacements réservés et règles
d'implantation Servitudes

 UG  Aucun Sans objet  Risque mouvement de terrain 
 Risque inondation 

*Pour plus de détails, se référer aux pages suivantes

N° de commande : 5188689 Date de création : 26 novembre 2021  Dossier Client :  269909_093039_20801200
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Dispositions d'urbanisme

Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 04 octobre 2004  et modifié le 02 décembre 2020.

Plus globalement, les règles générales d’urbanisme s’appliquent et notamment en ce qui concerne les articles L.111-6 à L.111-10, R.111-2,
R.111-3, R.111-4, R.111-5, R.111-13 et R.111-14 du Code de l’urbanisme.

Intitulé de zone(s) Parcelle(s) Réf.

UG
La zone UG correspond à une zone d'habitat collectif haut et bas associé à des
équipements et des immeubles de bureaux, où les constructions sont implantées en
ordre continu ou discontinu, selon une organisation propre à chaque quartier.

Toutes A2-A3

Droit de Préemption

Droit de Préemption Parcelle(s) Réf.

Aucun
Toutes -Le droit de préemption de la SAFER s'applique en cas de vocation agricole (article L.143-1 du code rural et de la

pêche maritime) et/ou en cas de parcelle enclavée au sens de l'article 682 du code civil.

Si le bien se situe dans une zone soumise à un droit de préemption : avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, la propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du bénéficiaire du droit de
préemption. Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente projetée. Sanction : nullité de la vente en cas d’absence de déclaration.

Emplacements réservés et règles d'implantation

Emplacement(s) réservés(s) concernant le bien Parcelle(s) Réf.

Sans objet Au vu des documents graphiques en vigueur. Toutes A2-A3

Servitudes

Servitudes d'Utilité Publique Parcelle(s) Réf.

Sans objet  Toutes B1

Risques et pollutions Parcelle(s) Réf.

Risque mouvement
de terrain

Le bien se situe dans le périmètre du PPRn mouvement de terrain sécheresse et
réhydratation - tassements différentiels approuvé le 21 novembre 2018. Le bien se situe
dans une zone d'aléa faible (B3).

Toutes

B2Risque inondation Le bien se situe dans le périmètre du PPRn inondation approuvé le 12 novembre 2007.
Le bien se situe dans une zone bleue (centre urbain).

Risque inondation Le bien se situe dans le périmètre d'étude du PPRn inondation par ruissellement et
coulée de boue prescrit le 09 juillet 2001 (Article R. 111-2 du Code de l'Urbanisme).

Risque mouvement
de terrain

Le bien se situe dans une zone exposée aux risques de mouvements de terrain liés à la
présence d’anciennes carrières :

en zone d'aléa moyen
en zone d'aléa faible

B1

Argiles Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement des argiles
(articles L.132-4 à L.132-9 du Code de la construction et de l'habitation).

B2Potentiel radon Le bien se situe dans une zone à potentiel radon 1 (faible).

Sismicité Le bien se situe dans une zone de sismicité 1 (très faible).
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Observations

Concernant le terrain Parcelle(s) Réf.

IAL
Le bien se situe dans une commune soumise à l’obligation d’Information Acquéreur
Locataire (IAL). Obligation pour le vendeur de fournir un État des Risques et Pollution
(ERP) de moins de 6 mois (articles L.125-5 et R.125-26 du Code de l'environnement).

Toutes B2

Concernant le bâti Parcelle(s) Réf.

Termites Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte et la surveillance
contre les termites et autres insectes xylophages.

Toutes
-

Mérules Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les mérules.

Isolation acoustique Le bien se situe dans un secteur dit « affecté par le bruit », dans lequel les futurs
bâtiments devront présenter une isolation acoustique renforcée. B1

Taxe

Taxe sur les cessions à titre onéreux des terrains nus devenus constructibles Parcelle(s) Réf.

La commune n’a pas institué la taxe communale forfaitaire sur les cessions à titre onéreux des terrains nus
devenus constructibles. - -
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Conclusions

Selon les informations mises à notre disposition,

Dispositions d'urbanisme
Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur.
Le bien se situe en zone UG.

Droits de préemption et bénéficiaire
Le bien objet des présentes n’est situé dans aucune zone où s’exerce un droit de préemption.

Emplacements réservés et règles d'implantation
Le bien n'est soumis à aucun emplacement réservé ni aucune règle d'implantation .

Servitudes
Le bien est concerné par des servitudes en matière de :

Risque mouvement de terrain
Risque inondation

Note établie selon les informations disponibles à sa création. La présente note d’urbanisme fait état des renseignements fondés sur les documents en vigueur connus à ce jour sous réserve d’un certificat d’urbanisme, un
permis ou une autorisation susceptibles de modifier les renseignements fournis (articles L.410-1 et L.442-14 du Code de l’urbanisme). Elle constitue un simple document d’information et ne peut en aucun cas être
considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un certificat d’urbanisme. Elle renseigne sur la zone où est situé l’immeuble mais n’a pas pour objet de déterminer la constructibilité ou la non
constructibilité.

Sophia Antipolis, le 26 novembre 2021,
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Liste des références

Documents graphiques

À titre indicatif, ces documents sont disponibles en annexe du présent rapport.

Informations réglementaires

Ces documents sont disponibles en mairie ou sur les sites Internet publics (communaux et/ou départementaux).

6
7
8

B1 : 
B2 : 

Règlement et annexes du document d'urbanisme.
https://www.preventimmo.fr/.

A1 - Plan cadastral
A2 - Extrait du PLU
A3 - Légende du PLU
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A2 : Extrait du PLU
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A3 : Légende du PLU
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Inspection générale des carrières

86 rue Régnault – 75013 PARIS

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

Adresse : 23 BOULEVARD DU MONTAIGUT

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :
08/11/2021

Références :

Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 1 9

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :
    en dehors    en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,

glaisières, ou a du nivellement
x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière
T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière       à ciel ouvert             souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

49 0 0

Adresse complémentaire :

1075113

94000 CRETEIL

6B F

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :
Possibilité de dissolution du gypse antéludien - Seine-Saint-Denis par arrêtés préféctoraux du 21 mars 1986 et 18 avril 1995 (PPR)

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir
(1)

Votre référence : 5188689

Parcelles complémentaires : BF249

(1)

(1)

0

08/11/2021Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault – 75013 PARIS – www.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020
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Référence(s) cadastrale(s)

BF  0251 16339m²

Lot(s)

226

Propriétaire :

M. FIRPO

Acquéreur :

-

Adresse du bien

23 boulevard Montaigut
94000 Créteil

Note de renseignements d'urbanisme
Mutation d'un immeuble bâti ou non bâti sans modification de son état

Références du bien

Synthèse*

Dispositions d'urbanisme Droit de préemption Emplacements réservés et règles
d'implantation Servitudes

 UG  Aucun Sans objet  Risque mouvement de terrain 
 Risque inondation 

*Pour plus de détails, se référer aux pages suivantes

N° de commande : 5188708 Date de création : 26 novembre 2021  Dossier Client :  269909_093039_20801200
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Dispositions d'urbanisme

Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 04 octobre 2004  et modifié le 02 décembre 2020.

Plus globalement, les règles générales d’urbanisme s’appliquent et notamment en ce qui concerne les articles L.111-6 à L.111-10, R.111-2,
R.111-3, R.111-4, R.111-5, R.111-13 et R.111-14 du Code de l’urbanisme.

Intitulé de zone(s) Parcelle(s) Réf.

UG
La zone UG correspond à une zone d'habitat collectif haut et bas associé à des
équipements et des immeubles de bureaux, où les constructions sont implantées en
ordre continu ou discontinu, selon une organisation propre à chaque quartier.

BF0251 A2-A3

Droit de Préemption

Droit de Préemption Parcelle(s) Réf.

Aucun
BF0251 -Le droit de préemption de la SAFER s'applique en cas de vocation agricole (article L.143-1 du code rural et de la

pêche maritime) et/ou en cas de parcelle enclavée au sens de l'article 682 du code civil.

Si le bien se situe dans une zone soumise à un droit de préemption : avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, la propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du bénéficiaire du droit de
préemption. Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente projetée. Sanction : nullité de la vente en cas d’absence de déclaration.

Emplacements réservés et règles d'implantation

Emplacement(s) réservés(s) concernant le bien Parcelle(s) Réf.

Sans objet Au vu des documents graphiques en vigueur. BF0251 A2-A3

Servitudes

Servitudes d'Utilité Publique Parcelle(s) Réf.

Sans objet  BF0251 B1

Risques et pollutions Parcelle(s) Réf.

Risque mouvement
de terrain

Le bien se situe dans le périmètre du PPRn mouvement de terrain sécheresse et
réhydratation - tassements différentiels approuvé le 21 novembre 2018. Le bien se situe
dans une zone verte d’aléa faible (B3).

BF0251

B2Risque inondation Le bien se situe dans le périmètre du PPRn inondation approuvé le 12 novembre 2007.
Le bien se situe dans une zone bleue (centre urbain).

Risque inondation Le bien se situe dans le périmètre d'étude du PPRn inondation par ruissellement et
coulée de boue prescrit le 09 juillet 2001 (Article R. 111-2 du Code de l'Urbanisme).

Risque mouvement
de terrain

Le bien se situe dans une zone exposée aux risques de mouvements de terrain liés à la
présence d’anciennes carrières :

en zone d'aléa moyen
en zone d'aléa faible

B1

Argiles Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement des argiles
(articles L.132-4 à L.132-9 du Code de la construction et de l'habitation). B2
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Risques et pollutions Parcelle(s) Réf.

Potentiel radon Le bien se situe dans une zone à potentiel radon 1 (faible).
BF0251 B2

Sismicité Le bien se situe dans une zone de sismicité 1 (très faible).

Observations

Concernant le terrain Parcelle(s) Réf.

IAL
Le bien se situe dans une commune soumise à l’obligation d’Information Acquéreur
Locataire (IAL). Obligation pour le vendeur de fournir un État des Risques et Pollution
(ERP) de moins de 6 mois (articles L.125-5 et R.125-26 du Code de l'environnement).

BF0251 B2

Concernant le bâti Parcelle(s) Réf.

Termites Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte et la surveillance
contre les termites et autres insectes xylophages.

BF0251
-

Mérules Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les mérules.

Isolation acoustique Le bien se situe dans un secteur dit « affecté par le bruit », dans lequel les futurs
bâtiments devront présenter une isolation acoustique renforcée. B1

Taxe

Taxe sur les cessions à titre onéreux des terrains nus devenus constructibles Parcelle(s) Réf.

La commune n’a pas institué la taxe communale forfaitaire sur les cessions à titre onéreux des terrains nus
devenus constructibles. - -
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Conclusions

Selon les informations mises à notre disposition,

Dispositions d'urbanisme
Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur.
Le bien se situe en zone UG.

Droits de préemption et bénéficiaire
Le bien objet des présentes n’est situé dans aucune zone où s’exerce un droit de préemption.

Emplacements réservés et règles d'implantation
Le bien n'est soumis à aucun emplacement réservé ni aucune règle d'implantation .

Servitudes
Le bien est concerné par des servitudes en matière de :

Risque mouvement de terrain
Risque inondation

Note établie selon les informations disponibles à sa création. La présente note d’urbanisme fait état des renseignements fondés sur les documents en vigueur connus à ce jour sous réserve d’un certificat d’urbanisme, un
permis ou une autorisation susceptibles de modifier les renseignements fournis (articles L.410-1 et L.442-14 du Code de l’urbanisme). Elle constitue un simple document d’information et ne peut en aucun cas être
considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un certificat d’urbanisme. Elle renseigne sur la zone où est situé l’immeuble mais n’a pas pour objet de déterminer la constructibilité ou la non
constructibilité.

Sophia Antipolis, le 26 novembre 2021,

standard

Tous droits réservés. Les marques et marques commerciales mentionnées appartiennent
à la société Kinaxia. L'édition et la diffusion de ce document impliquent l'acceptation des Conditions Générales de Vente.
KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - 80 Route des Lucioles, Espaces de Sophia, Bâtiment C - 06560 SOPHIA ANTIPOLIS
SIRET 514 061 738 00035 - RCS Grasse



Liste des références

Documents graphiques

À titre indicatif, ces documents sont disponibles en annexe du présent rapport.

Informations réglementaires

Ces documents sont disponibles en mairie ou sur les sites Internet publics (communaux et/ou départementaux).
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B1 : 
B2 : 

Règlement et annexes du document d'urbanisme.
https://www.preventimmo.fr/.

A1 - Plan cadastral
A2 - Extrait du PLU
A3 - Légende du PLU
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A1 : Plan cadastral
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A2 : Extrait du PLU
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A3 : Légende du PLU
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Inspection générale des carrières

86 rue Régnault – 75013 PARIS

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

Adresse : 23 BOULEVARD DU MONTAIGUT

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :
08/11/2021

Références :

Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 2 5

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :
    en dehors    en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,

glaisières, ou a du nivellement
x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière
T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière       à ciel ouvert             souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

49 0 0

Adresse complémentaire :

1075116

94000 CRETEIL

1B F

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :
Possibilité de dissolution du gypse antéludien - Seine-Saint-Denis par arrêtés préféctoraux du 21 mars 1986 et 18 avril 1995 (PPR)

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir
(1)

Votre référence : 5188708

Parcelles complémentaires :

(1)

(1)

0

08/11/2021Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault – 75013 PARIS – www.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020
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